
Madame, Monsieur,

Dans quelques jours, vous êtes invités à renouveler l’équipe municipale  
de votre commune.
C’est un moment essentiel dont le résultat engage l’avenir du village 
pour six années nouvelles.

Alors pourquoi voter ?
On a coutume de dire avec raison que voter est un droit, acquis au prix 
de combats longs et diff iciles, mais aussi un devoir civique.

C’est vrai mais c’est plus que cela.

Voter c’est exercer une liberté que tous ne connaissent pas dans le 
monde : celle de choisir, de dire oui ou non à des candidats, à des 
projets.

Celle d’exprimer ses attentes, ses souhaits mais aussi ses déceptions 
éventuelles.
C’est être acteur au sein de sa commune et faire réellement partie  de 
la vie  publique.
C’est avoir, ensuite, le droit et la légitimité pour rappeler aux élus les 
engagements qu’ils ont pris.

Nous vivons une période où la confiance dans les élus diminue parce 
qu’on considère qu’ils sont loin des réalités.

Y a t- il des élus plus proches des territoires, des habitants et de la vie 
de tous les jours que les élus municipaux que vous connaissez, que 
vous rencontrez, que vous pouvez interpeller ? 

Le lien entre vous et notre vie collective au sein de notre village, pour 
construire le vivre ensemble auquel nous aspirons toutes et tous, 
passe d’abord par votre vote.

Soyons le 15 Mars au rendez-vous de la démocratie. 

Lettre aux Baincthunois
N° 68 / MARS 2026

Le Maire,
Stéphane Bourgeois



Lors de sa cérémonie de voeux fin Janvier, le Parc 
Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale à 
remis à plusieurs communes des diplômes dans le 
cadre du label « Villes et Villages étoilés ». 

Cette distinction va directement aux communes 
qui œuvrent pour la modernisation de l’éclairage 
public, la maîtrise de la consommation d’énergie, 
et les choix concrets en faveur de la transition éco-
logique.

Baincthun a obtenu sa troisième étoile.
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LA COMMUNE LABELLISEE POUR SON CADRE DE VIE

LES AMIS DE BAINCTHUN PRETS 
POUR UNE NOUVELLE SAISON D’ANIMATIONS   

L’association « Les Amis de Baincthun », comité 
des fêtes de la commune, a tenu son Assemblée 
Générale annuelle le 27 Janvier.

L’occasion de revenir sur une année 2025 riche 
en animations, évènements festifs et actions soli-
daires.

Un moment de convivialité mais aussi de travail 
pour préparer une saison 2026 qui promet des sur-

prises et la poursuite d’un travail de grande qualité 
grâce au bureau de l’association, aux bénévoles et 
aux services municipaux.

Les manifestations organisées participent au finan-
cement des œuvres sociales de la commune, ce qui 
donne à chaque rendez-vous une belle dimension 
solidaire.

C’est la traduction 
des efforts, petits et 

grands, menés par tous, élus, 
techniciens, agents municipaux 

et bénévoles pour rendre 
le village plus responsable, 

plus sobre, plus attentif à son 
environnement 

et à son cadre de vie.
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Après 10 ans d’un conflit autour de la Crimée et du 
Donbass, la Russie envahissait l’Ukraine il y a 4 ans 
le 26 Février.

Depuis le pays est en guerre. 
Une guerre qui a ravagé le territoire. 
Une guerre qui a tué des milliers d’Ukrainiens ,sol-
dats et civils. 
Une guerre qui a aussi obligé de nombreux habi-
tantes et habitants à s’exiler en Europe et en France 
particulièrement.

A l’occasion de ce triste anniversaire l’Associa-
tion « Vilnia Ukraina » qui rassemble de nombreux 
Ukrainiens qui ont fui leur pays, et qui s’efforce de 
pouvoir faire parvenir en Ukraine provisions, vête-
ments, matériels de toute nature, a organisé le 14 
février une  soirée festive salle Demilly, aidée par les 
Amis de Baincthun.

Une soirée empreinte d’émotion, de fraternité et 
de solidarité.
Entre poèmes, chants et hymne ukrainien, c’est un 
cri du cœur qui est monté vers toutes celles et ceux 
qui souffrent de ce conflit.
Une émotion partagée par plus d’une centaine de 
spectateurs, avant un bal ukrainien, témoignage 
d’une culture, et qui a permis parallèlement de dé-
couvrir quelques trésors culinaires et artisanaux.

Une démarche  soutenue par la commune pour la 
paix en Ukraine et en Europe.

BAINCTHUN SOLIDAIRE

ENVIRONNEMENT : SIGNATURE D’UN AVENANT AU 
PROGRAMME D’ACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS. 

Prévention des inondations : une étape importante pour renforcer la protection de notre territoire contre 
les inondations.

L’avenant N°4 au Programme d’Actions de 
Prévention des Inondations a été signé 
ce  20 Février à la CAB  par le Préfet du 
Pas-de-Calais, le Président de la CAB, le 
Président du Symsageb et Olivier Barba-
rin, représentant le Président du Départe-
ment.

31 millions d’euros mobilisés, dont 14 par 
l’Etat pour notamment engager de nou-
veaux aménagements : notre commune 
est directement concernée.



 Agenda
- Dimanche 8 mars : Opération 

Hauts de France Propres, 
rendez-vous à 10 h,  

Espace Les Carrières. 

- Lundi 6 avril : 
Chasse aux œufs  

pour les enfants de la 
commune de moins de 12 ans, 

rendez-vous à 11 h, 
 à la maison forestière. 

Élections municipales : à Baincthun, les bureaux de vote 1 et 2 Élections municipales : à Baincthun, les bureaux de vote 1 et 2 
seront tous deux situés salle Demilly, Espace Les Carrières. seront tous deux situés salle Demilly, Espace Les Carrières. 

Pour pouvoir voter, il est indispensable de présenter une pièce Pour pouvoir voter, il est indispensable de présenter une pièce 
d’identité, voici la liste des documents acceptés :d’identité, voici la liste des documents acceptés :

• • Carte nationale d’identitéCarte nationale d’identité
• • PasseportPasseport
• • Carte Vitale avec photographieCarte Vitale avec photographie
• • Carte du combattant (avec photo)Carte du combattant (avec photo)
• • Carte d’invalidité ou carte mobilité Carte d’invalidité ou carte mobilité 
inclusion (avec photo)inclusion (avec photo)

• • Permis de conduire sécurisé    Permis de conduire sécurisé    
(format Union européenne)(format Union européenne)

• • Permis de chasse (avec photo)Permis de chasse (avec photo)
����������������: : 
• • il est impossible de voter avec une il est impossible de voter avec une 
identité numériqueidentité numérique

• • tous ces documents doivent être en cours de validitétous ces documents doivent être en cours de validité
• • exceptions : la carte nationale d’identité et le passeport exceptions : la carte nationale d’identité et le passeport 
peuvent être périmés depuis moins de 5 ans.peuvent être périmés depuis moins de 5 ans.

Appel aux bénévoles 
L’année 2026 marquera le 82e anniversaire de la Libération dans le Boulonnais. 

Afin d’entretenir la mémoire collective, l’Association « Faire revivre l’histoire » organise  
le samedi 16 mai, un défilé composé de 150 véhicules militaires de la seconde guerre 
mondiale et de 500 participants en tenue d’époque.
Ce convoi prioriaire traversera notre commune lors de 2 passages dans l’après-midi.

Afin d’assurer la sécurité de cet évènement, la commune recherche des signaleurs.
Si vous êtes intéressés, veuillez contacter la mairie au 03 21 10 08 50.

Mairie de Baincthun

58, route de Desvres
62360 BAINCTHUN

03 21 10 08 50
mairie@baincthun.fr

Horaires d’accueil au public :
Le matin, 
du lundi au vendredi : 
8h30 / 12h
L’après-midi de 13h30 à 17h, 
jusqu’à 18h le mardi.
Fermée le lundi après-midi 
et le jeudi matin.

www.baincthun.fr

Retrouvez-nous sur facebook


